
COMPTE  RENDU  SOMMAIRE  DU  CONSEIL 

MUNICIPAL  DU  13  FEVRIER  2008 
 

 CONSEILLERS EN EXERCICE : 35 
PRESENTS  :   29 
ABSENTS  :      6 
POUVOIRS  :     1 
VOTANTS  :   30  

 
 
 
 
 
 
L’an deux mil huit le treize Février à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune d’Ozoir-la-Ferrière, s’est réuni 
dans le lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Jean-François ONETO, Maire. 
 
 
PRESENTS : MONSIEUR JEAN-FRANÇOIS ONETO, MADAME ANTOINETTE JARRIGE, MONSIEUR ANDRE BOYER, MADAME 
FRANÇOISE FLEURY, MONSIEUR JEAN-PIERRE BARIANT, MESDAMES JOSYANE MELEARD, CHRISTINE FLECK, MESSIEURS 
ANTOINE GOETZMANN, MARC DUSAUTOIR, PASCAL FROUIN, STEPHEN LAZERME, MESDAMES MARIE TISSIER, DOMINIQUE 
BERNARD, MONSIEUR LUC-MICHEL FOUASSIER, MADAME CHANTAL BOURLON, MADAME MONIQUE GRALL, MADAME 
MARYSE DOUTRELANT, MONSIEUR MICHEL CONCAUD, MADAME MURIEL BARDON, MONSIEUR JORGE DOS SANTOS, 
MESDAMES ESPERANCE AUDINEAU, RAYMONDE FARADE, MESSIEURS FREDERIC MARCOUX, JACKY SARRAZIN, MADAME 
MONIQUE BELLAS, MADAME MICHELE LEJEUNE, MESSIEURS PAUL BADRI, CHARLES KLINZING, MONSIEUR LOÏC GRIVEAU. 
 
 
ABSENTS EXCUSES : MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEDAIN. 
 
 
ABSENTS NON EXCUSES : MESSIEURS DOMINIQUE MAILLARD, JACQUES NEDEL, LOUIS GRAFFARD, MADAME FIONA 
MAUDUIT, MONSIEUR ANDRE COMPAIN. 
 
 
POUVOIRS DE :  MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEDAIN   A   MADAME MONIQUE GRALL 
 
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et le Conseil Municipal désigne à l’unanimité, Monsieur Antoine 
GOETZMANN, secrétaire de séance, en application de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
 
 
 
 
 

1. Le Conseil Municipal a pris acte du Débat d’Orientation Budgétaire – Budget Ville. 

 
 
 

FAIT A OZOIR-LA-FERRIERE LE 14 FEVRIER 2008 
 

LE MAIRE, 

JEAN-FRANÇOIS ONETO. 
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